
Tuto pour publier le défi en tant 
que référent mobilité

Une fois que vous avez inscrit votre établissement. Vous pouvez retourner sur votre 
page « Espace Référent » ici

Vous arriverez sur votre « control center » ou « Espace Référent » 
Pour activer le défi, il faut aller sur CATALOGUE et cliquer sur le défi qui vous concerne.
Va alors s’ouvrir une fenêtre pop-up où il faut cliquer ici.



S’affiche un modèle type. Les dates indiquées dans le premier espace légèrement 
grisé sont gérées par Alisée, elles ne sont pas modifiables. 
Nous vous conseillons de mettre les dates suivantes pour les inscriptions des 
participants : du 01/04/2025 au 25/05/2025 et de laisser activer le podium 
provisoire. De même pour la discussion et la visibilité du défi. Puis vous validez. 

Sur la partie gauche, il y a le parcours « participant » qui se compose d’action (non 
modifiable mais facultative pour le participant), de temps solo (non modifiable mais 
facultatif pour le participant ), de saisies de données (non modifiable et obligatoire 
pour les participants) et de temps collectifs au nombre de 4 (modifiable). 



Si vous ne souhaitez pas organiser de temps collectif pour vos collègues. Il faut bien 
laisser le bouton sur NON. Ce temps n’apparaîtra pas dans le parcours participant. 

Si vous souhaitez organiser un temps collectif, cliquez sur OUI et une page de
 paramétrage apparaît alors. Vous avez la possibilité de choisir le titre, la date, l’heure 
de départ OU la plage horaire, la capacité d’accueil et toute autre information utile. 
Les participants, depuis leur application pourront s’inscrire à cet évènement pour 
réserver une place ou plusieurs. N’oubliez pas de valider. 

Faites de même pour les autres temps collectifs que vous souhaitez mettre en place. 
Pour le moment, le texte et la photo ne sont pas modifiables. 



Une fois le parcours participant paramétré, vous cliquez sur suivre ce défi. 

Apparaît alors le récapitulatif de vos actions (et le nombre d’inscrit le cas échéant). 
Pour le moment, le défi n’est pas encore publié. Il apparaît en brouillon. 

Cliquez sur les trois traits en haut à gauche pour publier le défi. 

Votre défi est maintenant visible des participants et n’oubliez pas de communiquer le 
code établissement. 
Même publié, vous pouvez à tout moment éditer les étapes de votre défi en cliquant 
sur « Editer les étapes du défi »



Alternative « Défi Mobilité – pour les actifs - Version simplifiée » : 
Pour les établissements professionnels, si vous ne voulez pas de parcours avec toutes 
les étapes individuelles (temps solo et actions individuelles), un modèle de défi en 
version simplifiée est maintenant disponible. Ce modèle se nomme « Défi Mobilité 
2025 – pour les actifs – version simplifiée ». Il se compose simplement de 2 étapes 
obligatoires pour les participants (saisie des données) et de temps collectifs à activer 
si vous le souhaitez.


